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mm Québec 
A g r a n d i s s e m e n t  du lieu d‘enfouissement 
san i ta i re  de Val-d‘Or 

Val-d’Or 6212-03-106 

Gouvernement du Quebec 
Le ministre de l’Environnement 
e t  leader adjoint  du gouvernement 

Le 28 a v r i l  2004 

Monsieur André Harvey 
Président 
Bureau d’audiences publiques 
sur l’environnement 
Édifice Lomer-Gouin 
575, rue Saint-Amable, bureau 2.10 
Québec (Québec) GlR 6A6 

Monsieur le Président. 

En ma qualité de ministre de l’Environnement et en vertu des pouvoirs que me confère 
l’article 6.3 de la Loi sur la qualité de l’environnement (L.R.Q., c. 4-2), je confie au 
Bureau d’audiences publiques sur l’environnement (BAPE) le mandat d’enquêter et, si 
les circonstances s’y prêtent, de procéder à une médiation environnementale dans le 
cadre du projet d’agrandissement du lieu d’enfouissement sanitaire de Val-d’Or par la 
MRC de La Vallée-de-l’Or, et ce, à compter du 17 mai 2004. 

Je demande que le BAPE me fasse parvenir son rapport dans les 30 jours s’il n’y a pas 
médiation, et dans les 60 jours s’il y a médiation. 

Je joins à la présente les demandes d’audience publique qui m’ont été adressées 
concernant ce projet. 

Veuillez recevoir, Monsieur le Président, l’expression de mes sentiments les meilleurs. 

Thomas J?Mulcair 

bdifice Marie-Guyah 30‘ &age 
675. boulevard Renb-Lévesque Est 
Québec(Qubbec) G l R  5V7 
T6l6phone : (418) 521-3911 
Télhpieur : (418) 643-4143 
Cournel : ministre@menv.gouv.qc,a 
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